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BOUTIQUE éphémère



10h-17h 
Complexe sportif Auguste-Delaune, 
�9 rue de verdun, Champigny-sur-Marne

forum
HANDICAP HANDICAP 

interco�unal
Samedi 21 octobre 2023 

Animations Informations Échanges

Cérémonie de l'Armistice de 1918

10h40 Espace Georges Roussillon
22,av. du Général de Gaulle

11h00 Place de Verdun

11h30 Cimetière communal
46, avenue Chéret

Le
 Plessis-Trévise

Samedi 11 novembre 2023

de Noël

ESPACE 
CARLIER 

6 av. Albert Camus 
De 10 h à 18h

Organisé par l'association Festi'Plessis avec 
le concours de la Municipalité du Plessis-Trévise

ENTRÉE ENTRÉE GRATUITE
GRATUITE

*****Animations
Animations  

Restauration 
Restauration sur placesur place

Arts 
Délices&

17e

salon

16-17 16-17 
déc.déc.16-17 16-17 
déc.déc.

BUS BUS 
DE NOËLDE NOËL

Retransmissions 
sur grand écran

                  

ESPACE DIEULEVEULT
Salle Omnisports
169, av. Berteaux

Ouverture des portes : 20 h 15

Buvette sur place
En cas de qualification du XV de France, 
retransmission des 1/2 et de la finale. 
Suivez l'actualité ! Le Plessis-Trévise

Entrée 
gratuite

     Coupe
   du Monde 
 de RUGBY     

    Coupe     Coupe 
  du monde   du monde 
de rugbyde rugby

DIMANCHE 
15 OCTOBRE 
21H
FRANCE 
AFRIQUE DU SUD
Ouverture des portes : 20h15

Le
 Plessis-Trévise
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LE commerce de proximité est l’âme de notre 
ville. Comme je m’y étais engagé avec mon 
équipe lors de notre élection, nous nous 

sommes toujours attachés à soutenir et dynamiser 
le commerce local. Aujourd’hui, je suis heureux 
de pouvoir dire que nous avons tenu notre 
promesse !

Comme vous l’avez constaté, des 
nouveaux commerces ont récemment 
fleuri dans nos quartiers, offrant une diversité 
de produits et services : boulangeries, coiffeurs, 
magasins d'artisanat, sans oublier
les restaurants, permettant d’avoir accès à un choix 
plus large pour répondre aux besoins 
des Plesséens. 

Pour accompagner cette dynamique, 
un poste de manager du commerce a 
été créé en 2021, dont le rôle est de faciliter 
la communication entre les commerçants, la 
municipalité et les Plesséens, mais aussi de stimuler 
le commerce local et de promouvoir sa diversité. 

C’est aussi avec une grande fierté que je 
vous annonce l’ouverture de la boutique 
éphémère le 2 novembre prochain. Bien 
plus qu'une simple boutique, elle vous permettra de 
découvrir chaque semaine de nouveaux produits :  
des bijoux uniques aux œuvres d'art originales, en 
passant par des produits artisanaux et des délices 
culinaires locaux. Notre boutique éphémère sera 
également un espace d'échange et de
rencontre, où vous pourrez interagir avec les 
professionnels, en apprendre davantage sur leur 
travail et profiter d’un salon de dégustation. 
Un dossier y est consacré pages 16-17 de ce 
magazine. Il ne manque plus que vous !

Sur un autre registre, je tenais à aborder un sujet 
important qui suscite des préoccupations au sein de 
notre ville : l’augmentation de la Taxe Foncière. Il est 
crucial de clarifier que cette augmentation de 7,1% 
n’a pas été décidée ni imposée par la municipalité, 
mais par l’Etat. Il s’agit d’une revalorisation des 
bases d’imposition foncière indexée sur l’inflation. 
Je tiens à préciser que nous n'avons pas 
augmenté les taux d’imposition pour 
préserver le pouvoir d’achat des Plesséens 
dans ce contexte économique difficile, 
comme nous nous étions engagés lors 
du vote du budget 2023.

Je ne peux pas terminer ces lignes sans évoquer 
la très belle mobilisation de notre ville contre le 
cancer du sein. Nous étions plus de 300 participants 
dimanche 8 octobre à la Marche en Rose organisée 
par Lucienne Rousseau, Maire-Adjointe déléguée à la 
Santé et à la Prévention des risques, en partenariat 
avec La Ligue contre le Cancer, l'Institut Curie, et le 
Rotary Club de Villiers-Plessis. Un parcours de 5km 
dans notre ville pour récolter des dons et rappeler 
l'importance du dépistage régulier. Les dons seront 
intégralement reversés à la Ligue contre le cancer 
et à l'Institut Curie pour aider au financement de 
la recherche médicale. Toutes mes félicitations à 
Lucienne Rousseau, aux élus présents, à l’ensemble 
des participants, aux partenaires de la marche 
ainsi qu’aux services pour l’organisation de cette 
première Marche en Rose dans notre ville qui a 
rencontré un véritable succès. 

Bien fidèlement,

Votre Maire

BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES
● Directeur de la publication (sauf rubrique «Tribune libre») : Didier DOUSSET ● Directeur de la Communication : 
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Une ville dynamique,
vivante et attrayante



A C T U A L I T É

Les architectes 
sont heureux de présenter leur 

travail aux futurs 
utilisateurs des lieux

À l’approche de l'ouverture de 
la MSP, Lucienne ROUSSEAU, 
Maire-Adjointe déléguée à la 
Santé et à la Prévention des 
risques, a convié les futurs 
médecins et professionnels 
qui y exerceront pour une 
visite qui leur permettra 
de commencer à penser 
à l’aménagement de leurs 
cabinets respectifs dont 
ils auront la responsabilité 
avant l’ouverture aux patients 
prévue courant novembre. 

Notez qu’à terme, ce lieu proposera :
- 5 médecins généralistes
- 1 psychologue
- 1 podologue

et qu’un secrétariat sera organisé pour 
gérer notamment la prise de rendez-vous 
qui sera également possible en ligne via les 
plateformes de rendez-vous dédiées.

Maison de Santé Pluridisciplinaire
La dernière ligne droite
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Fiscalité locale
Une augmentation mécanique 
dans toute la France

L’inflation qui frappe notre pays entraine une 
augmentation nationale de 7,1 % de l’impôt foncier. 
Le Plessis-Trévise n’y échappe pas…
Explications…

En recevant leur « Avis d’imposition de 
Taxes Foncières 2023 », les Plesséens 
propriétaires de biens immobiliers 
à usage d’habitation constatent une 
augmentation de 7,1 %.
Cette forte hausse qui s’applique à l’échelle 
nationale est due à l’indexation de cette taxe 
sur l’inflation. 
En clair, depuis 2018 les bases d’imposition 
foncière sont revalorisées chaque année de 
façon forfaitaire en répercutant l’évolution 
des prix à la consommation constatée 
l’année précédente. 

De 2018 à 2021, ce système a eu peu 
d’incidence sur le montant de l’impôt foncier 
des propriétaires. L’augmentation brutale et 
constante de l’inflation a changé la donne 
puisqu’après une revalorisation des bases 
de 3,4 % en 2021, en voilà une de 7,1 %. 

Alors que certaines communes choisissaient 
d’augmenter également leur taux communal, 
l'équipe municipale a de son côté préféré 
ne pas augmenter ses taux de fiscalité 
pour 2023. Malgré la hausse des coûts de 
l’énergie qui impacte fortement le budget de 

la ville, Didier DOUSSET et son équipe ont en 
effet considéré que la situation économique 
ne permettait pas aux Plesséens de subir 
une plus forte revalorisation. 
Cette forte hausse n’est donc pas une 
décision municipale !

Augmentation 
des bases 

d'imposition 
par l'État

Pas 
d'augmentation 

des taux 
communaux 

en 2023 votée 
en Conseil 
municipal



A C T U A L I T É Association

Un Temps Pour Vivre
Danielle Viellerobe 
tire sa révérence

A C T U A L I T É

Après 14 ans de 
présidence de 
l’Association UN TEMPS 
POUR VIVRE, Danielle 
VIELLEROBE a passé la 
main lors de la dernière 
assemblée générale.

Quatorze ans d’un véritable sacerdoce, 
bien au-delà de l’investissement 
personnel, Danielle a proposé voyages 
et activités diverses aux membres de 
l’association en rencontrant toujours un 
franc succès. 
Écoute et empathie ont été les maîtres de 
son très long mandat plus que plébiscité 
par le public témoin de cette passation de 
pouvoir. Souhaitons maintenant à Philippe 
GAUTIER, son successeur, d’être l’initiateur 
de projets aussi fédérateurs pour une 
présidence elle aussi couronnée de succès. 
Bon vent à Danielle et bonne chance à 
Philippe !

Les deux Présidents 
entourés de Didier Dousset 
et Nora Maillot, Conseillère 
municipale déléguée aux Aînés

LE MOT 
DU MAIRE
"Je voudrais féliciter Danielle 
Viellerobe pour avoir présidé 
notre belle association des 
aînés. L'ambiance et la 
qualité de cette association 
sont dues à sa volonté de 
servir et d'accompagner 
nos aînés. 
Je sais que Danielle 
et son époux Christian 
continueront à épauler le 
nouveau Président à qui 
je souhaite la bienvenue."

Didier DOUSSET



Commerce local
LES BONNES IDÉES 
COMMENCENT 
PAR UN BON CAFÉ

Cadre de vie

   Le Plessis Mag’ • 9

Déjà venu au Plessis au printemps dernier à l’initiative d’Hervé 
BALLE, Conseiller municipal délégué à l’Emploi et à l’Insertion 
professionnelle, et face au succès alors rencontré, le TRUCK 
CEP a fait un deuxième passage dans notre ville en ce début 
d’automne. Depuis mars 2022, ce véhicule parcourt les routes 
d'Île-de-France pour aider les salariés à faire le point sur leur 
évolution professionnelle et à identifier des nouvelles opportunités. 
Ils ne sont pas les seuls : les entreprises et les indépendants sont 

aussi conseillés. Un service gratuit, confidentiel et personnalisé 
au plus près des habitants.
Le 26 septembre, ce sont donc 39 Plesséens qui on pu venir 
échanger et recueillir tous les conseils utiles à leur projet d’évolution 
de carrière, de création d’entreprise ou de reconversion. Beaucoup 
d’entre eux ont de plus déjà pris un prochain rendez-vous avec un 
conseiller. Un bilan très positif !

LE TRUCK CEP A FAIT ÉTAPE AU PLESSIS
Des conseils en évolution professionnelle

A C T U A L I T É

Attentive au dynamisme du comerce locale, 
la Municipalité organise régulièrement des 
petits déjeuners à thème. Le 26 septembre 
dernier, les commerçans étaient donc convioés 
à une réunion sur le thème du merchandising 
visuel. Des spécialistes de la Chambre de 
Commerce et d'Industrie du Val de Marne (CCI 
94) invités par Monique GUERMONPREZ, 
Conseillère municipale délégué au Commerce 
et notre Manager du commerce sont venus 
leur prodiguer de bons conseils en matière 
d'aménagement et d'organisation de leur 
boutique. 

NOTEZ QUE LE PROCHAIN P'TIT DÉJ 
AURA LIEU MARDI  23 JANVIER 2024 



A C T U A L I T É

Solidarité
Octobre rose

282 personnes ont répondu à l'appel 
à la solidarité lancé par la Ville, 
la Ligue contre le cancer, l'Institut Curie 
et le Rotary Club.

Pour une première, la marche en rose organisée à 
l'initiative de Lucienne Rousseau, Maire-adjointe, Sylvie 
Florentin, Conseillère municipale ainsi que de Josette 
Franquelin et Marie-Josée Berrard, bénévoles dévouées 
à la cause, a rencontré un franc succès puisque plus de 
300 personnes (participants et organisateurs confondus) 
ont consacré leur dimanche après-midi à la lutte contre 
le cancer du sein.

Les organisateurs devant "le cœur de l'espoir" réalisé par Robert 
et Jean-Louis Florentin, deux bénévoles 

Le ruban rose 
se lance à travers 

le Plessis
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Evènement

Il n'y a pas d'âge 
pour être solidaire

Stand de démonstration de 
gestes de détection à l'arrivée 

sur le parvis de l'espace Carlier

Animation Zumba
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A C T U A L I T É

Brocante
DE BONNES AFFAIRES 
À TOUS LES STANDS

Un peu moins d’exposants que les années précédentes, mais autant de 
convivialité et beaucoup de bonnes affaires. C’est le constat fait, tant par les 
180 exposants que par les visiteurs qui ont été très nombreux à arpenter cette 
brocante durant toute la journée du dimanche 17 septembre. 

Randonnée des parcs
LA BALADE DES 
GENS HEUREUX

La 9ème édition de la Randonnée des Parcs s’est déroulée 
sous un soleil de plomb le dimanche 24 septembre. Tout au 

long de cette journée, ce sont presque 400 personnes qui ont 
pris le départ de cette balade agrémentée d’animations dans 

tous les parcs Plesséens ! Comme chaque année, ce sont 
des « randonneurs » visiblement heureux qui arrivaient tout 

sourire en fin de parcours au stand de remise des plantes 
cadeaux sur la Parc de Burladingen.

Parc arboretum 
Buffon



Evènements
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Forum des associations
UNE BELLE JOURNÉE À L'ESPACE CARLIER

Proposé par le Service des sports, le Forum des associations 
a rassemblé l’ensemble du tissu associatif plesséen dans et 
autour l’espace Arlette et Jacques Carlier. Quelle soit sportive, 
culturelle ou ludique, durant toute la journée du samedi 9 
septembre, chacun a pu tranquillement chercher ou retrouver 
son activité de prédilection.  En fin de journée, lors du verre de 
l’Amitié offert par la Municipalité, les Présidents d’associations 
étaient unanimes pour se féliciter de la qualité de cette 
journée. Pour clôturer l’édition 2023 de ce Forum, Didier 
DOUSSET a quant à lui souhaité, au nom de la Municipalité, 
une bonne saison à tous !

Potager Educatif 
Municipal

Parc de Burladingen

Stand de remise 
"aux randonneurs" 

des plantes cadeaux 
en fin de parcours 



A C T U A L I T É

Restauration scolaire Priorité à la qualité et au confort
L’organisation de la restauration scolaire répond à une 
triple exigence : maintenir la qualité nutritionnelle des 
repas, participer au moment de détente que doit être 
la pause méridienne pour les enfants et informer au 
mieux les parents, notamment sur les questions liées 
à la sécurité alimentaire. 

Pour les écoles maternelles et élémentaires, 
la responsabilité de la restauration scolaire 
relève de la commune. Au Plessis-
Trévise, l'élaboration et la fourniture des 
repas sont confiées à une entreprise 
spécialisée dans la restauration collective.
Viviane HAOND, Conseillère municipale 
délégué à la Restauration scolaire, veille 
quotidiennement au bien-être des enfants, 
tant en matière de qualité des repas que 
pour ce qui concerne le confort lors de 

la prise des repas. En effet, l’ensemble 
des réfectoires de la ville et des modes 
d’organisation ont été réadaptés au fil des 
dernières années ; le dernier concerné étant 
le self du groupe scolaire du Val-Roger et 
son office, totalement repensés dans une 
salle Pierre Repp rénovée. 
Pour expliquer comment est organisé ce 
service au Plessis, Viviane HAOND a 
accepté de répondre à nos questions…

 14 • Le Plessis Mag’ 

 VIVIANE HAOND - Conseillère municipale
RESTAURATION SCOLAIRE

Le Plessis Mag’ : Quelle vision devons-
nous avoir de la Restauration Scolaire au 
Plessis- Trévise en 2023 ?

Viviane Haond : Il convient de voir dans 
la Restauration Scolaire un service public 
éco-responsable qui se transforme en 
profondeur, prenant largement sa part 
dans la relève des enjeux d’aujourd’hui et 
des défis de demain.

L.P.M : Quels sont ces enjeux ?

V.H : En premier je citerai la solidarité, puis 
le développement durable, l’éducation 
alimentaire et enfin l’adaptation progressive 
de nos locaux de restauration : offices et 
réfectoires.
L.P.M : Vous pouvez développer afin que 
l’on ait une idée précise des actions 
engagées ?

V.H  :  La solidarité est le moteur des actes 
de la Majorité municipale, notamment avec 
dans la mise en place du quotient familial 
qui, je vous le rappelle, était une promesse 

de campagne ! Après une période 
probatoire, des ajustements sensibles 
de ce quotient ont permis une plus juste 
adéquation aux revenus des familles. 
Les plus fragiles d’entre elles peuvent 
désormais accéder à ce service.
La solidarité se situe également 
dans l’accueil des enfants porteurs de 
handicap. 
Les encadrants et surveillants ainsi que les 
agents de restauration ont été sensibilisés 
et formés pour accueillir ces enfants à 
la cantine. Il s’agissait de favoriser leur 
inclusion en périscolaire. 
Pour certains d’entre eux, nécessitant 
plus d’attention, la Ville a spécifiquement 
recruté des personnes assurant un 
encadrement individuel sur ce temps 
de midi, souvent parmi les AESH 
(Accompagnants d'Elèves en Situation de 
Handicap).
De plus sous l’égide du Centre National 
de la Fonction Publique Territoriale 
(CNFPT), les agents municipaux ont été 
formés aux gestes de premier secours.
Enfin, je veux également rappeler l’accueil 

des enfants relevant 
d’un PAI (Protocole 
d’Accueil Individualisé) 
qui est en place depuis 
longtemps pour que la 
maladie ou une allergie ne prive pas ces 
enfants d’un accès à la cantine.

L.P.M : Vous avez cité le développement 
durable, les Plesséens seraient 
intéressés d’en savoir plus dans ce 
domaine qui nécessite une modification 
notable des habitudes.

V.H  :  Eh bien, un nouveau marché aux 
exigences plus ambitieuses pour une 
alimentation de qualité, saine, durable et 
bio a été signé par la Ville en tout début 
d’année. 
Il respecte en tous points les obligations 
de la « Loi Egalim », une loi Agriculture 
et Alimentation pour tous les secteurs de 
la restauration collective, à laquelle s’est 
ajoutée la « Loi Climat et Résilience ». 
Les mesures phares sont :

QUESTIONS À



Scolarité

Restauration scolaire Priorité à la qualité et au confort

- l’obligation de 50% d’alimentation durable 
et de qualité dans laquelle entrent le bio, les 
produits labellisés, les circuits courts. Nous 
veillons à la stricte application de cette 
mesure.
- La lutte contre le gaspillage alimentaire 
qui nécessitera, dans un futur proche, 
l’aménagement des délais de réservation 
des repas. Nous y travaillons. 
- La diversification augmentée des sources 
de protéines. En ce qui nous concerne 
nous proposons un repas végétarien par 
semaine et un repas avec poisson.
- L’utilisation de contenants réutilisables ou 
composés de matières recyclables. 

L.P.M : Ces obligations doivent impacter 
l’ensemble de l’organisation de la 
restauration, comment s’assurer de leur 
application ?

V.H  :  La Ville est assistée pour le contrôle 
du respect de ces mesures par un cabinet 
indépendant : le cabinet Arbéa.
Ce dernier participe également aux 
commissions de menus trimestrielles 
qui ont pour objet de répondre à toutes 
les questions concernant le temps de 
restauration et de valider les menus 
proposés. De plus, il vérifie les rapports des 
contrôles sanitaires obligatoires du matériel 
et des locaux des offices.

L.P.M : Qu’en est-il de l’information à 
l’attention des familles ?

V.H  :  Les associations de parents d’élèves 
participent aux commissions des menus, 
ils en sont des acteurs très engagés que 
nous tenons, par ailleurs, régulièrement 
informés de toute actualité concernant la 
restauration et le temps de cantine.
Par ailleurs, l’application « Bon’app » de 
notre partenaire Elior, accessible depuis 
un smartphone, permet aux parents de 
consulter les menus et de connaître leurs 
différentes composantes.

L.P.M : Et les élèves, vos « convives », 
dans tout cela ?
V.H  :  Dans ce monde qui change, il 
convient aussi de les éduquer. Ils sont 
déjà très sensibilisés à la protection de la 
planète. Nous les éduquons au respect 
de l’environnement, nous leur apprenons 
à ne pas gaspiller la nourriture, à trier les 
déchets. 
Je rappelle que tous les repas comportent 
quatre composantes depuis quelques 
années, ce qui avait déjà permis de réduire 
la perte alimentaire.

L.P.M : Ils participent activement ?
V.H  : Oui, désormais, les enfants sont partie 
prenante de cet effort. Des tables de tri 
sélectif ont été mises en place dans toutes 
les écoles élémentaires.
Ces déchets sont récupérés par un 
prestataire du GPSEA, notre Territoire. Une 
fois collectés ils sont acheminés vers une 
usine de méthanisation et de compostage 
pour y être transformés afin de produire 
du biogaz, de l’électricité, de la chaleur, 
ou encore de l’engrais naturel comme 
du compost.Ils sont ainsi valorisés ce qui 
donne beaucoup de sens à cette action.
Sous forme de jeu, des challenges entre 
écoles, pour qui produira le moins de 
déchets, sont prévus.
L’accent est aussi porté sur le non 
gaspillage du pain.
Pour les habituer à la diversification des 
sources de protéines, comme je l’ai déjà dit, 
un repas vegan est servi chaque semaine, 
de même qu’un repas avec poisson.

L.P.M : Y a-t-il une éducation au goût, à la 
diététique ?
V.H  :  Pour éduquer le goût, des repas 
à thèmes sont servis mensuellement. 
De nouvelles saveurs y sont introduites 
progressivement et maintenues si notre 
retour est positif.

Nous suivons avec une grande attention la 
consommation des légumes afin de trouver 
parfois d’autres accommodements qui les 
font apprécier, tout simplement.
Enfin notre contrat prévoit des animations 
pédagogiques conduites par une 
diététicienne.
Ainsi pour sensibiliser les élèves de 
Grande Section de maternelle et du CP, 
à l’importance du petit déjeuner et à sa 
composition, des séances dans le réfectoire 
suivies de dégustation sont organisées. 
Pour les plus grands ce sont des séances 
en classe sur l’équilibre alimentaire.

L.P.M : Qui dit Restauration Scolaire 
dit cuisines, réfectoires, matériel, 
équipement, etc., les faites-vous 
également évoluer ?
V.H  :  Nous faisons évoluer 
progressivement nos offices bien 
que ceux-ci respectent les normes 
réglementaires très strictes et soient 
régulièrement contrôlés. Il s’agit de faciliter 
le travail des agents, de moderniser le 
matériel de conservation des repas et de 
réchauffage. 
Et pour que cette pause méridienne soit 
apaisante et sereine pour les enfants en 
facilitant le travail des surveillants nous 
prévoyons la rénovation et l’agrandissement 
de nos réfectoires autant que faire se peut.
Bien entendu cela suppose un travail 
sur plusieurs années et de lourds 
investissements. 
Nous avons commencé : cette rentrée a vu 
l’office et le réfectoire de l’école Val Roger 
rénovés et agrandis. Tous les intervenants 
s’accordent sur l’ergonomie qui offre des 
conditions optimums de travail au personnel 
et un accueil exceptionnel aux enfants.
Je pense que les photos parleront d’elles-
mêmes. 

L.P.M : Quelques mots pour conclure ?
V.H  :  Il s’agira de remerciements envers 
tous ceux qui concourent chaque jour à offrir 
bien-être et sécurité et aux petits plesséens 
: les gestionnaires des réservations, les 
surveillants de cantine, les agents de 
restauration, pour leur dévouement, leur 
réactivité, leur souci constant de bien-faire. 
Tout repose sur eux !
Nos échanges sont nombreux et productifs 
avec leurs responsables, notre confiance 
réciproque. Sans eux, ma délégation ne 
pourrait être efficiente.
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Les enfants participent 
au tri sélectif avec 
beaucoup de 
concentration



A C T U A L I T É

 16 • Le Plessis Mag’ 

Le 13 ArdouinLe 13 Ardouin  

ouvre ses portes !
Attachée au commerce de proximité, l’équipe 
municipale s’était engagée lors de son élection 
à créer une boutique éphémère : c’est fait !

Qu’est-ce qu’une 
boutique éphémère ?
C’est un espace de vente proposé pour une 
courte durée aux artisans, artistes, créateurs ou 
entrepreneurs qui ont besoin d’une vitrine.

Pourquoi une boutique 
éphémère dans notre ville ?
Cela répond à une volonté municipale, de 
diversifier l’offre commerciale de proximité 
pour les Plesséens et de donner une meilleure 
visibilité aux artisans. Cela permettra aussi de 
dynamiser encore plus le cœur de ville.

La boutique éphémère 
du Plessis-Trévise
Tout au long de l’année, la ville invitera à 
découvrir un lieu où se mélangeront la mode, 
l’art, la culture, la gourmandise et la bonne 
humeur ! On pourra y trouver tout ce qu'il faut en 
matière de mode, beauté, art et musique, des 
univers particulièrement chers aux Plesséens.
En flânant d'un espace à l'autre, d’une semaine 
à une autre, on y trouvera bijoux, épicerie 
fine, accessoires, chaussures, photographies, 
tableaux … et accessibles à toutes les bourses. 
Le tout avec en plus un espace de dégustation.
De quoi ravir les Plesséens qui pourront découvrir 
chaque semaine de nouveaux produits !

À qui s’adresse 
Le 13 Ardouin ?
À tous ! Le 13 Ardouin sera l’adresse où tous les 
Plesséens pourront se croiser : les familles, les 
retraités et les plus jeunes. 
Nous espérons vous y retrouver nombreux !

            CANDIDATEZ            CANDIDATEZ
le13ardouin@leplessistrevise.frle13ardouin@leplessistrevise.fr

BOUTIQUE 
éphémère

Le 13 Ardouin

Vous êtes créateur, Vous êtes créateur, 
porteur de projet, commerçant ou artisan porteur de projet, commerçant ou artisan 
et souhaitez exposer et souhaitez exposer ?

BOUTIQUE éphémère



Commerces
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Retrouvez 

en novembre           Retrouvez 

en novembre             

DU 2 AU 12
LE JARDIN 
DE PORCELAINES
Peintre sur porcelaines
Sylvie Thomas présente 
les porcelaines qu'elle peint 
et décore toujours avec beaucoup 
de goût. Son travail peut 
également être personnalisé 
à la demande.

PATRICIA ITIÉ
Aquarelliste
Autodidacte, 
Patricia découvre 
l'aquarelle en 1995 
et est transportée par cette 
technique : la fusion entre l'eau 
et les pigments, par la légèreté
et la transparence.

LES BIJOUX L'URNA
Créatrice de bijoux 
en pierres fines
C'est en 2015 qu'elle se lance dans 
les bijoux et la création de bijoux 
énergétique personnalisé grâce 
à l'utilisation de la radiesthésie.

CATHERINE RENARD 
CRÉATION
Maroquinerie
Après 15 ans dans 
une grande Maison 
de maroquineries, 
Catherine crée en 
2000 son entreprise. 
Elle réaliseses propres 
modèles et fait 
du sur-mesure pour ses cllients.

DU 14 AU 19
ORIMONO CRÉATIONS
Prêt-à-porter 
et accesoires japonais 
Passionée par le Japon depuis de 
nombreuses années, Guillemette 
réalise des vêtements et objets liés 
à la culture japonaise .

DU 21 AU 26
DL MOON
Cosmétique, bijoux et accesoires tahitiens 
Une entreprise familiale : 2 soeurs qui se lancent 
dans la cosmétique 100% naturelle et la 
création de bijoux en perles véritables de Tahiti.

 
ACTU'SHOP
Accessoires de mode
Vous y trouverez une gamme très étendue 
d'accessoires de mode, dénichés avec soin 
par Chantal. Une originalité qui fera toute 
la différence, bien que vous trouverez les 

accessoires dans des matières nobles tels que le coton, la laine 
et le cachemire.

ouvert du mardi 

au dimanche 10h-19h10h-19h

DU 28 NOVEMBRE 
AU 2 DÉCEMBRE
CAPTAIN TORTUE
Prêt-à-porter féminin 
Leader européen de la 
vente de textile femme 
en vente directe, avec des 
collections qui subliment
 les femmes du 32 au 52. 



PAROLE 
D'ÉLUE

Quelle est la politique sociale de la Municipalité ? Quelle est la philisophie 
de la Ville en matière d'aides facultatives ? Quel premier bilan peut-on 
faire après l'instauration du Quotient Familial ? Quels sont les projets de la 
Municipalité en matière de solidarité ?
Autant de questions auxquelles Delphine CASTET, Maire-adjointe déléguée 
aux Solidarités et à l’Action sociale, a bien voulu répondre ce mois-ci.

DELPHINE CASTET - MAIRE-ADJOINTE
Solidarités et Action sociale

Le Plessis Mag’ : Pour commencer, 
pourriez-vous nous dire quelques 
mots sur vos responsabilités en tant 
qu'Adjointe au Maire en charge des 
solidarités et de l’action sociale ?

Delphine Castet : Elue depuis mars 2020, 
je suis en charge des solidarités et de 
l’action sociale. Cela implique la vice-
présidence du Centre Communal d’Action 
Sociale, la coordination des partenaires 

intervenants au profit des solidarités et 
le développement de stratégies visant à 
améliorer la qualité de vie des habitants. 
Cette délégation m’a permis de découvrir 
un personnel compétent, humain et très 
attaché au mieux-vivre des Plesséens.

L.P.M : Quelle politique sociale mène la 
municipalité ?

D.C : L’action sociale est une 
préoccupation de tous les jours pour 

l’équipe municipale. Que vaudrait une ville 
embellie, modernisée et aux équipements 
de qualité sans le sens de la solidarité 
et de l’équité ? Une ville prospère est 
une ville qui reconnaît la diversité de sa 
population comme une richesse et qui 
travaille à garantir que chaque citoyen soit 
épanoui. Nous entendons être présents, 
à l’écoute mais surtout agir pour les plus 

Un moment avec...Un moment avec...
NOUS TENONS À CE QU’AUCUN 
PLESSÉEN NE SOIT LAISSÉ 
POUR COMPTE ET TROUVE 
SA PLACE DANS NOTRE 
VILLE, QUEL QUE SOIT SON 
ÂGE, ORIGINE OU STATUT 
ÉCONOMIQUE.
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fragiles d’entre nous, pour celles et ceux 
qui éprouvent des difficultés. Nous tenons 
à ce qu’aucun Plesséen ne soit laissé pour 
compte et trouve sa place dans notre ville, 
quel que soit son âge, origine ou statut 
économique. 
L.P.M :Y-a-t-il eu des mesures 
complémentaires en matière de solidarité 
mises en place pour atténuer les effets de 
la crise ?

D.C : Monsieur le Maire m’avait confié 
un très gros projet à savoir celui de créer 
des quotients pour les services péri et 
extra-scolaires et de restauration. 
C’est chose faite depuis 
le 1er janvier 2023. 
Il a fallu très vite les 
retravailler afin d’être 
au plus proche des 
réalités plesséennes. 
J’ai encore une fois tenu 
ma promesse en les 
actualisant pour une mise 
en place dès cette rentrée 
2023. Cependant je n’oublie 
pas que les accidents de 
la vie peuvent impacter 
tout un chacun n’importe 
quand. Parallèlement, j’ai 
donc travaillé, en collaboration 
avec le CCAS, à la mise en 
place d’aides facultatives sur 
différents thèmes avec la création d’une 
commission permanente. Ces aides 
voient le jour aussi en cette rentrée mais 
je ne m’arrête pas là. La solidarité se doit 
d’évoluer avec les réalités de notre territoire. 

Il faudra régulièrement réaliser des 
évaluations afin d’adapter les dispositifs aux 
besoins de la population.

L.P.M :A propos de la mise en place du 
quotient familial, l’opposition qualifie de 
“tollé” cette mesure, 
que répondez-vous ? 

D.C : Je ne comprends pas ces attaques. 
Le quotient familial était un engagement 
de campagne pris devant les Plesséens en 
2020 et que j’ai porté avec beaucoup de 
conviction. Cette mesure était demandée 
depuis de nombreuses années par les 
familles et répondait à une volonté d’équité 
et de solidarité. Dès sa mise en place, 
nous avions pris l’engagement d’une 
révision des tranches du quotient après un 
temps d’évaluation de six mois. Et nous 
l’avons fait. En effet, si la municipalité a 
décidé de baisser les tarifs, ce n’est pas 
parce que cette mesure aurait suscité un 
“tollé”, mais parce qu’il nous a fallu ce 
temps d'observation. Nous avons décidé 
de revoir à la baisse les dix tranches 
du quotient et de diminuer les tarifs de 
certaines prestations pour proposer aux 
Plesséens des tarifs plus justes et solidaires 
et mieux répondre à leurs besoins. C’est 

un gain de pouvoir d’achat 
non négligeable pour les 
familles plesséennes face 
au contexte économique 
difficile.

L.P.M : Quelles sont 
vos futurs projets ?

D.C : Nous avons encore 
beaucoup de travail devant nous.
L’action sociale c’est aussi les handicaps. 
Ma collègue Elise Le Guellaud, travaille 
au quotidien pour que les personnes 
en situation de handicap soient mieux 
accueillies au sein de notre commune. Elle 
s’est rapprochée des communes voisines 
et nous participerons à la 2ème édition du 
forum handicap intercommunal qui aura lieu 
le 21 octobre prochain à Champigny-sur-
Marne sur le thème de l’emploi. Nous vous 
y attendons nombreux.
Je n’oublie pas non plus la Maison de la 
Famille qui renaît après des restrictions 
dues à la crise Covid et à une période 
sans responsable de structure. Notre agent 
d’accueil a su maintenir un fonctionnement 
très satisfaisant malgré cette vacance de 
poste. Une nouvelle responsable a été 
recrutée au mois de mai. Son enthousiasme 
et sa bienveillance ont été remarqués 
lors de la journée portes ouvertes qu’elle 
a organisée fin juin avec l’aide précieuse 
de sa collaboratrice. Les Plesséens ont 
largement répondu présents et nous ont fait 
part de leur joie de revenir dans ce lieu qui 
leur est cher et où l’on trouve des temps de 
partage, une convivialité, une écoute active 
mais surtout un endroit où l’on s’y sent bien.
Nous allons amorcer une nouvelle 
dynamique encore plus large de notre 
Maison de la Famille afin que vous, les 
Plesséens, veniez encore plus nombreux !

Un moment avec...Un moment avec... 1er Forum handicap 
intercommunal 

à Villiers-sur -Marne en 2022

Animations à la Maison 
de la Famille
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La Direction des Solidarités et du Dévelop pement Social (DSDS)
Au service des Plesséens

Afin de mieux répondre aux besoins et aux attentes de la population, 
un projet de service a été élaboré en 2021 pour moderniser et optimiser 
les services dédiés à la solidarité.

Ainsi, depuis le 1er janvier 2022, le Centre 
Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.), 
le service logement social et la gestion 
du patrimoine ont été réorganisés au 
sein de la Direction des Solidarités et du 
Développement Social (DSDS).
Cette direction comprend trois pôles : 

Ces trois pôles cohabitent et travaillent en 
interaction pour accompagner la population 
dans sa vie quotidienne. Une équipe de 
professionnels confirmés assurent avec 
implication et motivation les missions de 
service public en lien avec la solidarité.
La DSDS permet une meilleure efficience 
de l’action municipale en renforçant la 
transversalité entre le C.C.A.S. et le secteur 
du logement.
Le C.C.A.S. a gardé toute sa place et son 
fonctionnement habituel au travers des pôles 
action sociale et vie sociale.

Qu’est-ce 
que le C.C.A.S. ?
Au sein d’une commune, le C.C.A.S. est un 
établissement public dont le rôle est de venir 
en aide aux personnes en difficulté financière 
et/ou fragilisées socialement.
Le C.C.A.S. est l’outil principal des 
municipalités pour mettre en œuvre les 
solidarités et organiser les aides sociales au 
profit des habitants de la commune.
I l  possède une double fonct ion : 

accompagner l’attribution de l’aide sociale 
légale (instruction des dossiers de demande 
comme le RSA, l’APA, la domiciliation, l’aide 
aux démarches administratives) et dispenser 
de l’aide sociale facultative, fruit de la 
politique d’action sociale municipale.
Le C.C.A.S. dispose de son propre budget 
dont la principale dotation est une subvention 
versée tous les ans par la Ville. Le C.C.A.S. 
a également sa propre instance de décision 
avec un Conseil d’administration composé 
de 13 membres pour le mandat 2020-2026 :
- Le Maire, Président de droit du C.C.A.S.
- La Maire-adjointe déléguée aux Solidarités 
et à l’Action Sociale, Vice-Présidente du 
C.C.A.S.
- 5 administrateurs élus issus du Conseil 
municipal
- 6 administrateurs nommés par le Président, 
représentants les associations caritatives 
locales ou des personnes qualifiées

Si vous rencontrez des 
difficultés, qu’elles soient ponctuelles 
ou chroniques, le C.C.A.S. peut vous 
accompagner grâce à des aides et des 
orientations adaptées à votre situation.
Le C.C.A.S. reçoit, du lundi au vendredi 
à l’espace Georges Roussillon – 
22 avenue du Général de Gaulle –
01 84 04 01 56 ou via le formulaire de 
contact accessible sur le site : demarches.
leplessistrevise.fr
Une équipe est à votre disposition pour 
vous écouter, vous conseiller et vous 
accompagner quelle que soit votre 
situation.

Pôle de vie sociale
La Maison de la Famille

12 avenue de l’Eden

Pôle accès
 aux droits 

et action sociale
- Aide légale

- Aide facultative

Pôle logement
Logement social

Gestion du patrimoine Ville 

La DSDS accueille le public 
à l'espace Georges Roussillon



Solidarité

La Direction des Solidarités et du Dévelop pement Social (DSDS)
Au service des Plesséens

FOCUS SUR LES 
AIDES SOCIALES 
FACULTATIVES
Depuis le 1er janvier 2023, la 
Municipalité a mis en place un 
quotient familial pour les prestations 
de restauration scolaire, les études 
surveillées, les activités péri et 
extrascolaires. Les tranches de ce 
quotient ont été révisés à compter du 
1er septembre afin d’être au plus près 
des budgets des foyers Plesséens.
Dans un souci de cohérence de l’action 
sociale municipale, il convenait pour 
le C.C.A.S. de proposer des dispositifs 
complémentaires pour répondre à des 
besoins non satisfaits et apporter des 
solutions diversifiées. À la différence 
de l’aide légale, les aides facultatives 
n’ont aucun caractère obligatoire 

et relèvent de la libre initiative du 
C.C.A.S. Ainsi, Delphine CASTET, Vice-
Présidente du C.C.A.S., a sollicité la 
DSDS afin qu’un règlement des aides 
sociales facultatives soit établi et 
applicable à compter du 1er septembre. 
Conformément aux règles de 
fonctionnement du C.C.A.S., le 
règlement a été soumis au vote du 
Conseil d’administration et a été 
approuvé à l’unanimité lors de la 
séance du 4 juillet 2023. Le règlement 
est consultable en ligne dans la 
rubrique « affichage légal » du site de 
la Ville.
Ce premier règlement, qui évoluera 
au fil des semaines et des mois en 
fonction des besoins à couvrir, a pour 
ambition d’accompagner et de soutenir 
les publics les plus fragiles au travers 
des domaines de la vie quotidienne :

SUBSISTANCE / ACCIDENTS DE LA VIE
HABITAT
AUTONOMIE SANTÉ
DÉPLACEMENTS / MOBILITE
ENFANCE / SCOLAIRE / PERI ET 
EXTRASCOLAIRE

L’adoption de ce règlement 
s’est accompagné de la 
création d’une commission 
permanente, présidée 
par Delphine CASTET, et 
composée, à parité, de deux 
administrateurs du C.C.A.S. 
élus et de deux administrateurs 
nommés. Cette commission 
examinera, à intervalles 
réguliers, les demandes d’aide 
facultative déposées par les 
usagers auprès de la DSDS.

Un logo
Une
identité
Pour illustrer le 
règlement des aides 
sociales facultatives et apporter 
une identité visuelle à la DSDS, un 
concours de dessin a été proposé aux Plesséens en juin 
dernier. Il s’agissait de soumettre un logo sur la thématique 
de la solidarité au Plessis-Trévise. Ainsi, ce sont huit 
propositions  qui ont été réalisées par des Plesséens, 
un grand merci à eux ! Lors de sa séance du 4 juillet, 
le Conseil d’administration a choisi et retenu ce logo :

Ce dessin a été réalisé par Mme Domitille CHRISTOPH, 
Plesséenne depuis 4 ans. Elle enseigne l’espagnol à 
Ormesson et est passionnée par le dessin sous toutes ses 
formes. Pour sa proposition, elle s’est inspirée des couleurs 
de la Ville et elle a été sensible aux valeurs de solidarité 
et d’universalité. Un grand merci à elle pour ce très beau 
dessin qui illustrera le règlement des aides sociales 
facultatives et d’autres documents de communication 
de la DSDS !

Le service logement joue 
un rôle essentiel pour de 
nombreux Plesséens. En effet, 
au-delà des conseils qu'il 
m'apporte pour l'attribution 
d'une partie des logements 
sociaux (au côté de l'Etat 
et d'Action Logement), il 
se charge d'accompagner 
les demandeurs dans leurs 
démarches afin de faciliter 
l'avancée de leur dossier.
La tension forte sur le marché 
locatif conjuguée à une 
inflation toujours plus élevée 
ont pour conséquence 
l'augmentation significative 
des sollicitations des 
Plesséens. Cela représente 
un véritable défi pour les 
agents qui doivent répondre 
à une diversité de situations, 
souvent très urgentes. 

L'intégration du service 
logement au sein de la DSDS 
est pour cela une vraie plus-
value tant les difficultés à 
se loger peuvent être liées à 
des problématiques socio-
économiques.
L'expertise développée par 
nos agents contribue ainsi 
à affiner les orientations 
de la Ville en matière 
d'urbanisme et de politique 
sociale. Dans le cadre de 
mes délégations, la DSDS 
me permet de pouvoir 
recevoir les Plesséens dans 
les meilleures conditions 
possibles et de leur apporter 
des réponses précises. Elle 
est aussi très utile pour 
les travaux conduits au 
sein du conseil local de 
sécurité et de prévention 
de la délinquance, 
particulièrement sur le sujet 
des violences intrafamiliales.

Anthony MARTINS
Conseiller municipal délégué 
au logement et au CLSPD
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LA MAISON 
DE LA FAMILLE
Poussez la porte, vous êtes chez vous… 
la Maison de la Famille c’est avec vous 
et pour vous ! 

Elle propose des temps de rencontres et 
d’échanges autour d’événements 
ou d’ateliers tout au long de  l’année.
Vous pourrez donc venir assister aux 
ateliers de parentalité avec vos enfants 

jusqu’à 10 ans, éveiller ou réveiller 
votre corps aux ateliers sport, devenir 
un utilisateur accompli de l’outil 
informatique, découvrir et partager 
des recettes du monde lors des ateliers 
cuisine ou encore développer vos talents 
d’artistes autour des ateliers 
d’Arts-plastiques.
La MDF propose de nombreuses activités...
mais avant tout, propose un lieu pour 
échanger, partager et surtout 
co-construire… Et ce n’est pas que ça ! 
Pour vos démarches administratives, 

elle vous accompagne, au premier niveau, 
dans les aides dématérialisées et vous 
oriente vers les institutions ou organismes 
compétents. 
Si vous souhaitez apprendre le Français, 
elle propose également, depuis plus 
d’une dizaine d’années des ateliers 
sociolinguistiques…Lire, écrire, compter, 
échanger avec assurance…voilà les bases 
pour un quotidien confiant.
L’équipe saura vous accueillir 
chaleureusement et s’attachera 
à répondre au mieux à vos attentes.
Elle vous reçoit du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 
La Maison de la Famille évolue au fil du 
temps et s’adapte aux besoins de tous.. ! 
Aujourd’hui elle propose des activités, 
mais de nouveaux ateliers pourront être 
développés selon vos besoins, 
vos demandes et vos projets.
Et vous parents ! Découvrez les ateliers 
familles et réalisez ensemble des projets 
autour de la parentalité, autour de vos 
interrogations, vos inquiétudes, 
vos souhaits et vos besoins. 
La Maison de la Famille c’est un lieu de 
vie. C’est le vôtre. Des idées, des besoins, 
des questions, des attentes…ou encore, 
du temps à consacrer aux autres, une 
passion à partager avec les autres ou 
même un savoir-faire à transmettre, 
cette structure est faite pour vous ! 
Allez à leur rencontre sans attendre ! 

La ville du 
Plessis Trévise 
est engagée 
dans une 
politique en 
faveur de 
l’accessibilité et 

de l’inclusion des personnes en situation 
de handicap afin de faciliter l’accès aux 
différents services de la commune. 
Même si les actions menées dans le cadre 
de ma délégation se veulent transversales, 
je travaille en étroite collaboration avec 
les agents de la DSDS qui accompagnent 

les personnes en situation de handicap 
à différents niveaux : logement, aides 
financières, orientation, accompagnement 
etc.
Par ailleurs, une permanence du Conseil 
départemental du Val de Marne a été 
mise en place depuis mai 2022 au 
sein des locaux de la DSDS afin de 
rapprocher les services publics des lieux 
d’habitations dans un département où les 
transports en commun sont parfois peu 
accessibles aux personnes en situation 
de handicap. Lors de ces permanences, 
les agents départementaux aident les 

Plesséens, entre autres, à effectuer leur(s) 
demande(s) auprès de la MDPH.
En 2024, nous souhaitons aller plus loin en 
signant une convention entre le C.C.A.S.                                     
du Plessis- Trévise et la MDPH dans 
l’objectif de mieux informer, faciliter 
l’accueil du public mais également former 
les agents à la complétude des dossiers 
MDPH. Cette convention permettra aussi 
de mettre en place un réel partenariat 
intercommunal entre les différents CCAS 
et le Département pour rendre un service 
public plus efficient et toujours dans la 
proximité.

Elise LE GUELLAUD
Conseillère municipale déléguée au 
handicap et à l’inclusion

Solidarité

Angélique De Oliveira, 
nouvelle Directrice de 

la Maison de la Famille



Vous aimez cuisiner ? Régaler les papilles de votre famille 
et de vos amis ? Vous adorez partager vos idées recettes 
? Participez à la nouvelle rubrique de votre Plessis Mag' 
: “Plessis' papilles”, notre équipe se déplace jusqu’à vos 
fourneaux pour suivre l’élaboration de votre plat et vous 
prendre en photo avec le résultat final (pour goûter aussi 
hein…). Contactez-nous sur les réseaux sociaux de la ville 
ou par mail. Nous sommes impatients de vous rencontrer 
et de découvrir votre création culinaire : entrée, plat ou 
dessert.

Nouveauté 

PARTICIPEZ À 
PLESSIS'PAPILLES !

Le
 Pl

ess
is’ PAPILLES

RECETTE DE GENEVIÈVE
PÂTÉ DE POMMES DE TERRE
INGRÉDIENTS pour 4 à 6 personnes
2 rouleaux de pâte brisée
10 tranches de lard frais
6 grosses pommes de terre
2 gros oignons
sel-poivre 
PRÉPARATION
Etaler un rouleau de pâte.
Disposer à 3 cm du bord une couche de pommes de terre 
en rondelles, une couche d’oignons coupés en lamelles. 
Saler, poivrer.
Recommencer une deuxième couche.
Recouvrir le tout avec le tout avec le 2ème rouleau de pâte.
Sceller le tour avec un peu d’eau en appuyant les deux 
bords avec vos doigts.
Dans le centre, faire un trou et disposer une cheminée en 
papier aluminium.
Dorer le tout au pinceau avec un jaune d’œuf.
Enfourner dans un four préchauffé à 220°, thermostat 7 
pendant 45 min.
Déguster accompagné d’une salade.
Bon appétit !



Un week-end 
intensif
Un long week-end de visites et de festivités 
attendait les Plesséens dès leur arrivée sur 
place…
Le samedi, tout a commencé par la visite 
du Château de Hohenzollern avant le 
vernissage de l’exposition des peintres 
du Burladinger Maler EV, la cérémonie de 
renouvellement du serment de jumelage 

dans la salle du Hörschwag et la signature 
du livre d’or après les spectacles proposés 
dans cette même salle par la « Dance 
génération » du TSV Burladingen.
Quant au dimanche, les festivités se sont 
poursuivies en débutant avec un petit-
déjeuner traditionnel à base de saucisses 
blanches avant la plantation, dans le jardin 
de l’école Werk, d’herbes aromatiques 
provenant de notre Potager Éducatif 
Municipal. 

En attendant la « cérémonie retour » qui se 
déroulera au Plessis vraisemblablement à 
la période des vœux 2024, terminons cet 
article par la dernière phrase inscrite sur le 
panneau installé pour la postérité : 
Puissent ces herbes nous rappeler 
qu’ensemble, nous avons encore de 
nombreuses décennies d’amitié, de 
coopération et de solidarité devant nous.
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A C T U A L I T É

A l’invitation de Davide Licht, Maire de Burladingen et du Vörderverein 
Stadtpartnerschaft, équivalent local du Club Robert-Schuman, notre comité 
de Jumelage, une délégation menée par Philippe BESNARD, son Président 
et Didier DOUSSET notre Maire, s’est rendue à Burladingen les 16 et 17 
septembre à l’occasion du 35ème anniversaire du jumelage entre les deux villes. 

Plessis-Trévise - Burladingen
35 ans d'amitié franco-allem ande

La délégation au grand complet 
au château de Hohenzollern



Jumelage

   Le Plessis Mag’ • 25

Plessis-Trévise - Burladingen
35 ans d'amitié franco-allem ande

Spectacle des danseuses du  
TSV Burladingen

Deux Maires 
heureux de fêter 
cet anniversaire

Didier Dousset, Marie-José Orfao 
et Hervé Balle, Conseillers municipaux, 

Philippe Besnard, Président du club 
Robert Schuman et 

Monika Spallinger, Présidente du 
Vörderverein Stadtpartnerschaft 

Plantation 
d'herbes aromatiques 
du Potager 
Éducatif Municipal 
offertes par la Ville 
du Plessis-Trévise

Saucisses-bretzel 
au petit déjeuner 

des Français !



 26 • Le Plessis Mag’ 

cinéma
DU 4 AU 9 OCTOBRE
UN MÉTIER SÉRIEUX
De Thomas Lilti Durée : 1 h 41
Avec Vincent Lacoste, François Cluzet, Adèle Exarchopoulos

C’est la rentrée. Une nouvelle année scolaire au collège qui voit se retrouver 
Pierre, Meriem, Fouad, Sophie, Sandrine, Alix et Sofiane, un groupe 
d’enseignants engagés et soudés. Ils sont rejoints par Benjamin, jeune 
professeur remplaçant sans expérience et rapidement confronté aux affres du 
métier. A leur contact, il va découvrir combien la passion de l’enseignement 
demeure vivante au sein d’une institution pourtant fragilisée.

SÉANCES
Mercredi 15h

Mercredi 20h45
Samedi 20h45
Dimanche 17h

Lundi 14h

DU 11 AU 16 OCTOBRE
LA PETITE
De Guillaume Nicloux Durée : 1 h 33
Avec Fabrice Luchini, Mara Taquin, Maud Wyler

Joseph apprend que son fils et le compagnon de celui-ci viennent de périr 
dans un accident. Ils attendaient un enfant via une mère porteuse en Belgique. 
Que va devenir leur futur bébé ? Joseph en est-il le grand-père légitime ? 
Porté par la promesse de cette naissance qui va prolonger l’existence de 
son fils, le sexagénaire part à la rencontre de la jeune flamande au caractère 
farouche et indomptable…

SÉANCES
Mercredi 15h

Mercredi 20h45
Samedi 20h45
Dimanche 17h

Lundi 14h

SÉANCES
Mercredi 15h

Mercredi 20h45
Samedi 20h45
Dimanche 17h

Lundi 14h

Pensez à la carte ciné + 

Elle vous donne 
droit à 10 places 
de cinéma. Elle est 
valable 1 an à partir 

de sa date d’achat. Elle est non-nominative. 
En vente à l’Espace Paul Valéry au 72-74 
avenue Ardouin.  

46 EUROS

DU 18 AU 23 OCTOBRE
LAST DANCE
De Delphine Lehericey Durée : 1 h 28
Avec François Berléand, Kacey Mottet Klein, Maria Ribotr

Retraité contemplatif, Germain se retrouve soudainement veuf à 75 ans. Il n’a 
même pas le temps de souffler que sa famille s’immisce dans son quotidien : 
visites et appels incessants, repas organisés à l’avance... Sa vie devient réglée 
comme une montre suisse ! Mais Germain a l’esprit ailleurs. Honorant une 
promesse faite à son épouse, il est propulsé au coeur d’une création de danse 
contemporaine…

SÉANCES
Mercredi 15h

Mercredi 20h45
Samedi 20h45
Dimanche 17h

Lundi 14h

DU 25 AU 30 OCTOBRE
NOUVEAU DÉPART
De Philippe Lefebvre Durée : 1 h 40
Avec Franck Dubosc, Karin Viard, Clotilde Courau

Amoureux de Diane comme au premier jour, Alain traverse la cinquantaine 
sans crise. Même le départ des enfants, il l’a bien vécu. Diane moins.… Cette 
période, elle l’entame avec la sensation qu’elle pourrait mourir d’ennui ou 
d’angoisse. Pour Alain, qui voit pour la première fois son couple vaciller, il 
est temps de se poser les questions essentielles, et de prendre un risque 
majeur après 30 ans de vie commune : quitter Diane pour réveiller la flamme et 
l’envie de se retrouver. Nouveau Départ, c’est l’histoire d’une histoire d’amour 
à quitte ou double.



LA PETITE
De Guillaume Nicloux Durée : 1 h 33
Avec Fabrice Luchini, Mara Taquin, Maud Wyler

LAST DANCE
De Delphine Lehericey Durée : 1 h 28
Avec François Berléand, Kacey Mottet Klein, Maria Ribotr

NOUVEAU DÉPART
De Philippe Lefebvre Durée : 1 h 40
Avec Franck Dubosc, Karin Viard, Clotilde Courau
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CultureA C T U A L I T É

Vous rêvez de pousser la chansonnette 
? « Il n’y a pas de mauvais chanteur il y a 
que des mauvais auditeurs …!! “ Parce 
que en musique les frontières n’existent 

pas, venez mêler votre voix  à tous les 
styles (moderne et classique), tous les 
pupitres et tous les âges…!!

RENDEZ-VOUS CHAQUE JEUDI 
DE 19H15 À 21H15 
ESPACE PAUL-VALÉRY 
72 AV AVENUEARDOUIN

L'ouverture de la saison culturelle ,le 
15 septembre dernier, a connu un fort 
succès tant en terme de fréquentation 
que de satisfaction du public avec le 
spectacle de lancement  :"The show 
qui must go on". L'humour musical 
et la qualité de la prestation a ravi 
l'auditoire. L'inauguration des totems 
de l'atelier de céramique et le week-end 
portes ouvertes des ateliers de l'ARAP, 
les 23 et 24 septembre, ont également 
rencontré le succès avec une ambiance 
conviviale . Alors rejoignez cette 
grande famille qu'est la culture faite de 
lien social,  d'échange et de partage.

RENTRÉE CULTURELLE

La chorale de l'école de Musique César Franck redémarre !



LES GOGUETTESHUMOUR MUSICAL2 juin 17h

LES 5 
DE COEUR

HUMOUR MUSICAL
26 avril 20h30

 
OUBLIE-MOI

THÉÂTRE

1er  mars 20h30

UNE IDÉE GÉNIALETHÉÂTRE8 mars 20h30
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LE SHOW QUI 

MUST GO ON

HUMOUR MUSICAL
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DE MOI
THÉÂTRE

17 novembre 20h30

ET  DIEU CRÉA 

LE SWING !

HUMOUR MUSICAL
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LA CHAMBRE DES MERVEILLESTHÉÂTRE19 janvier 20h30

LA 
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SOUS LE POIDS 

DES PLUMES
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22 mars 20h30
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Culture

DIMANCHE 
MUSICAL

22 octobre - 17h
Eglise Saint-Jean Baptiste
DUO UKRAINIEN 
DENYS ET LIZA NIKOLAYEV
FLÛTE ET HARPE
Musiciens ukrainiens, flûtiste Denys Nikolayev et harpiste Liza 
Herasina-Nikolayev, lauréats de concours internationaux, faisaient 
partie des orchestres tels que l’Orchestre symphonique du Théâtre 
d'Opéra de Kiev, l’orchestre symphonique du Théâtre National 
d'Opérette de Kiev et d’autres. Installés en France depuis 2015, 
ils sont en Duo et organisent les prestations notamment pour 
l’Ambassade d’Ukraine en France, le Fonds Culturel de l’Ermitage, 
et contribuent à l'interpénétration des cultures des deux pays 
ainsi que la promotion d'une image culturelle positive de l'Ukraine 
en France. Enthousiastes, et musiciens passionnés par leur 
travail, Denys Nikolayev et Liza Herasina promeuvent des idées 
d’humanisme.
Au programme : J.S. Bach, 
J. Massenet, C. Saint-Saëns, 
E. Morricone, V. Cosma, 
M. Skoryk, musiques de 
tous les temps, et textes 
de paix.
Tarif : 10€ / Pass Cop : 5€ / 
Gratuit pour les inscrits de 
l’Ecole de Musique
01 45 94 38 92

EXPO
L’exposition du château des Tourelles, qui se tiendra du 6 au 30 octobre, s’intitule « Drôles de 
manières » et  regroupe cinq artistes graveurs (Braun, Jumeau, Joffrion, Nadjeda etVaquez) 
autour d’une technique originale : « La Manière Noire » aussi appelée Mezzotint, cinq façons 
de faire surgir la lumière d’un même absolu de noir satiné. Vous découvrirez des univers 
très différents qui tous magnifient la suavité de dégradés sans pareils à aucunes autres 
techniques de l’estampe contemporaine. Une démonstration et une conférence sur la 
gravure aura lieu le samedi 14 à 15h30, et le 21 à la même heure Guy Braun fera une visite 
guidée de l’exposition. www.chateau-tourelles.fr

Visible jusqu'au 
30 octobre 
Château des Tourelles
"DRÔLES DE MANIÈRES"

SPECTACLE

Nous retrouvons avec plaisir 
Alain Chapuis et Marie 
Blanche dans leur tout 
dernier spectacle : Parlez-
moi de moi. Ils campent une 
situation qu’ils connaissent 
parfaitement puisqu’ils 
incarnent un couple qui 
travaille dans le spectacle. Lui 

c’est Benjamin et il est comédien. Elle, c’est Mathilde, 
son agent, sa secrétaire, son infirmière, sa cuisinière, 
bref sa femme qui a un peu renoncé à sa carrière 
artistique pour se consacrer à celle de son mari 
qui, il faut bien se l’avouer, ne se préoccupe que de 
lui-même. Il sort du spectacle de son meilleur ami 
Yann. Il ne tarit pas d’éloge sur la pièce alors qu’il l’a 
détestée. Poussé par Mathilde à jouer la sincérité 
Benjamin décide d’être honnête et c’est le drame 
car dans le même temps il décroche le rôle de sa vie 
dans la nouvelle série « Frères de sang », en duo... 
avec Yann. Commence alors un combat de coups 
bas, de bal d’hypocrites, le tout arbitré par Mathilde, 
car pour pimenter la situation elle est aussi l’agent 
de Yann. Réussira-t-elle à départager ces deux egos 
surdimensionnés ? Beaucoup d’humour et d’auto 
dérision dans cette pièce qui nous l’espérons ne 
ressemble pas à leur quotidien... 01 45 94 38 92

THÉÂTRE
17 novembre - 20h30
Espace Paul-Valéry
PARLEZ-MOI DE MOI

Vendredi  
Novembre     

   20h3017

Renseignements 01 45 94 38 92

Votre billetterie 24h/24 

www.leplessistrevise.fr

ESPACE 
PAUL 
VALÉRY

Théâtre
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01 45 76 11 12
Ouvert 7/7 de 11 h à 14 h 30 et de 18 h à 22 h 30 • 14, avenue du Général de Gaulle – 94420 Le Plessis-Trévise

LIVRAISON GRATUITE À DOMICILE ET AU BUREAU

OFFRES7/7
Non cumulable, à signaler à la commande, sauf vendredi soir, samedi soir & dimanche soir.

Valable sur pizzas de moins de 5 ingrédients.

1 PIZZA Base
+ 1 ingrédient au choix

4 TEX MEX
+ 1 portion de frites

+ 1 jus d’orange
+ 1 Kinder

enfant

6,90€

ou

new
1 PIZZA PICCOLA

au choix
+ 6 WINGS
+ 2 33 cl

1 PIZZA OPTIMA
     au choix
+ 12 WINGS
+ 1 maxi 1,5 L

16,50€ 25€
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CultureA C T U A L I T É

LES SAMEDIS-BIEN Création 
de sculptures en papier 
mâché avec Aditi ANDREEVA
Samedis 7,14 et 21 octobre
Samedi de 14h à 16h 
à partir de 7 ans et plus.
A la boutique de la MJC 
14 av, du Général de Gaulle 
Ce cours fait partie du projet 
environnemental de l'artiste Aditi Andreieva 
"Magic Planet".
Nous utiliserons des bouteilles en plastique 
usagées, des matériaux recyclables, 
des magazines et des journaux usagés 
pour construire la structure. L'idée est de 
faire durer les matériaux recyclés en tant 
qu'œuvres d'art.
Dans la mythologie indienne, le roi singe est 
un symbole d'amour et de protection.
Les élèves pourront inventer leur propre 
singe sans freiner leur imagination.
Le but du cours est d'apprendre à former 
une représentation de la sculpture dans 
l'environnement, du croquis à la sculpture 
en matière.
Les élèves acquièrent de l'expérience dans 
la construction d'une sculpture en tenant 
compte des proportions, déterminant la 
fiabilité de la structure dans les conditions 
de leur propre conception.
Grâce à la technique du papier-mâché, 
ils apprennent à obtenir une texture 
intéressante. En dessinant, ils apprendront 
à connaître le monde diversifié des 
ornements ethniques ou modernes des 
différentes régions et cultures de notre 

planète Terre. Pendant le cours, les élèves 
apprendront à rechercher de manière 
indépendante et à utiliser les matériaux 
trouvés pour leur travail (sources de 
recherche, livres d'art, magazines d'art et de 
mode, Internet).
Le cours se compose en trois étapes :
Un simple croquis au crayon sur papier. 
La construction de la structure, le collage 
de l'objet, la peinture, son vernis et 
l’emplacement de la sculpture dans son 
environnement.

INITIATION 
À LA 
LANGUE 
DES SIGNES
Samedi 28 
octobre 
de 14h à 
16h 
Rencontre avec 
Elodie.Venez à 
la découverte de 
la langue des signes française. Elodie vous 
emportera dans ce monde visuel.

LES SAMEDIS MATINS ON 
APPREND À SE PARLER !
A partir du samedi 14 octobre 
de 10h à 12h 
Eytan en Service Civique à la MJC organise 
un atelier visant à apprendre aux enfants 
et ados à parler, communiquer, à maîtriser 
l'art oratoire ; et ce, dès 7 ans. Cet atelier 

consiste également à aider les jeunes à 
appréhender le développement de soi et 
de leur propre personne, afin de trouver 
à chacun leurs forces personnelles et 
uniques.

A VOS AIGUILLES ! 
LES RENDEZ VOUS « TRICO’THE »
Tous les vendredis 
de 14h à 17h 
Une maille à l’envers une maille à 
l’endroit, que vous soyez débutantes ou 
confirmées, venez apprendre à tricoter en 
toute convivialité avec des participantes 
passionnées par leur pratique.
Trico-thé c’est du savoir-faire habile et 
de la transmission de coeur entre les 
générations.

14-18 TER AV DU GAL DE 
GAULLE POUR PARTICIPER 
OU SUIVRE LES ACTUALITÉS 
leplessistrevise@mjcidf.org
07 49 12 53 31
      MJC Le Plessis-Trévise
      MJCleplessistrévise
mjcidf.org

MJC

MJC Et pour octobre ? 
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MÉDIATHÈQUE  

01 41 94 32 29

Retrouvez 
les coulisses 
de votre médiathèque 
sur @mediatheque.
jacquesduhamel

Retrouvez 
toutes nos infos 
et toutes nos animations 
sur la page Facebook 
de la médiathèque 
Jacques Duhamel.

SPECTACLE HALLOWEEN : 
ÇA SENT LA CHAIR FRAÎCHE
Samedi 21 octobre à 16h

Tout public à partir de 7 ans 
Un géant à la barbe de choux bleus 
retient une jeune fille prisonnière tandis 
qu’une ogresse enlève un petit garçon 
pour le dévorer et qu’une fillette défie 
le ciel ; humour et frissons sont au 
rendez-vous avec ces trois histoires 
de "dévoration". Porté par le conteur 
Gilles Bizouerne et ses musiciennes 
Ariane Lysimaque et Isabelle Garnier, 
venez frissonner avec rythme à travers 

ce spectacle haut en couleurs et plein d’humour ! 
Sur inscription

EXPOSITION
PEAU D'ÂNE, 
LE THÉÂTRE 
D'OMBRES
Du 4 au 8 
octobre

Tout public 
À l’occasion du mois du 
conte à la médiathèque 
venez découvrir 
l’exposition de Hélène 
Druvert, proposée par la 
Galerie Robillard : Peau 
d’âne,
le théâtre des ombres. 
Le célèbre conte de Charles Perrault est sublimé 
par cette exposition en relief, féérique et 
envoutante.
Entrée libre

LA RENTRÉE LITTÉRAIRE
Samedi 14 octobre à 10h
Public adulte 
Venez découvrir la sélection de 
coups de cœur des romans issus de 
la rentrée littéraire 2023 présentée 
par Shirley Saver, libraire au Furet du 
Nord. 
De quoi donner des idées de lectures 
ou découvrir de nouveaux auteurs !
Sur inscription

Jacques Duhamel

CONTE 
PEAU D’ÂNE
Mercredi 18 
octobre à 16h

Tout public à partir 
de 7 ans
La conteuse Laurence 
Benedetti et son musicien 
vous invite à (re)découvrir 
le conte « Peau d’âne », un 
conte tiré du recueil 
"Les contes de ma mère 
l'Oye" écrit par Charles 
Perrault.
Sur inscription



LORS de la création de la commune, en 
1899, les fonctions municipales sont 
assurées provisoirement dans la petite 

école du village, avenue Gonzalve (avenue du 
Général de Gaulle actuelle). Mais, la nécessité 
d’un véritable local abritant les services 
administratifs est évidente et dès le 31 juillet 
1900, les autorités préfectorales de Versailles 
émettent un avis favorable pour un emprunt 
d’état, destiné à la construction d’une mairie. 
En 1902, la restructuration de l’école aboutira 
à la création du bâtiment encore existant de 
nos jours (Espace Georges Roussillon) où la 
mairie cohabitera avec l’école et un bureau de 
Postes. Précisons que cette mairie consistait 
en une seule salle d’environ 30 m2 servant 
à la fois de bureau du secrétaire, de salle de 
réunion du conseil municipal et de salle des 
mariages.
Quelques 20 ans plus tard, la municipalité, 
se sentant trop à l’étroit, investit une 
propriété bourgeoise construite en 1866, 
ayant appartenu à un certain Auguste Collet 
qui avait transformé, durant un temps, une 
partie des remises en étables pour y élever 
quelques vaches et en vendre le lait. Cette 
activité lui valut d’être baptisée « Ferme de la 
Grande Grille ». Monsieur Gillot puis la famille 
Hemery lui succéderont. Enfin, Félix Gibelin 
acquerra le 3 juin 1923, par adjudication, 

ce domaine de 28  500 m2, compris entre 
l’avenue Ardouin et l’avenue Maurice 
Berteaux. Il rétrocèdera immédiatement à la 
municipalité, conduite par le maire Joseph 
Belin, la maison, 8 580 m2 de parc et deux 
petits bâtiments en façade sur l’avenue 
Ardouin. L’inauguration de la nouvelle 
mairie aura lieu il y a précisément 100 ans, 
le dimanche 28 octobre 1923, en musique 
et en présence du Préfet et du Ministre des 
régions libérées.      
Le rez-de-chaussée fut alors réaménagé afin 
de recevoir les services administratifs. L’étage 
abritait les logements du secrétaire de mairie 
et du garde-champêtre. Quant aux deux petits 
bâtiments à l’avant : celui de droite accueillera, 
durant de nombreuses années, le matériel 
des Sapeurs-pompiers volontaires. Celui de 
gauche, surnommé « L’écurie de la mule » (on 
imagine fort bien son utilisation auparavant) 
abritera, de manière fort rustique, la cantine 
des écoliers jusqu’aux années 1960. La 
construction de la Cité de la Joie à l’initiative 
de l’abbé Pierre, en 1954, avait fait tripler la 
population la faisant passer de 1300 à près 
de 5000 habitants. Pour l’anecdote et selon la 
mémoire populaire, en 1958, le maire Pierre 
Boyer, industriel en manufacture de métaux, 
réalise, dans ses ateliers, les lettres baptisant 
le paquebot «  France  » et profite de cette 

occasion pour modifier, avec le même alliage, 
la dénomination «  Mairie » du bâtiment 
municipal par « Hôtel de ville ».
L’accroissement continu de la population 
engendre inexorablement une réorganisation 
des services municipaux. En 1971, les édiles 
s’en émeuvent dans le bulletin municipal  : 
« A l’étroit, nous le sommes réellement : un 
seul bureau pour le maire et ses adjoints. A 
sept, nous travaillons dans la même pièce. 
Faute d’espace, les services municipaux 
et l’appariteur sont relégués à la cave… ». 
En 1974, les logements du 1er étage sont 
investis en bureaux, l’ancienne poste, avenue 
du Général Leclerc, accueille les services 
techniques et le cadastre. La construction 
d’une nouvelle mairie ou l’agrandissement 
du bâtiment existant s’imposent. En 1979, 
c’est finalement cette dernière solution 
moins coûteuse qui est retenue par la 
municipalité. Ce projet, consistant en l’ajout 
de deux ailes encadrant le bâtiment existant, 
permettait une intégration harmonieuse 
des volumes anciens et nouveaux selon 
les normes édictées par le Ministère de 
l’Intérieur en prévision d’une commune 
de 20 000 habitants. Le financement et la 
réalisation de cet agrandissement seront 
fractionnés sur plusieurs années. Quant à 
l’aménagement intérieur de l’aile droite, il 
ne pourra être terminé partiellement qu’en 
1982, lors de la dernière année de mandat 
du maire Georges Roussillon. Les derniers 
travaux d’aménagement extérieurs et 
intérieurs de l’Hôtel de ville, tel que nous le 
connaissons aujourd’hui, ne seront réalisés 
que progressivement sous les mandats du 
maire Jean-Jacques Jégou.   

Société Historique du Plessis-Trévise.

Chronique du passé
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La Mairie

Années 1950

Pour en savoir + 

www.memoire-du-plessis-trevise.fr 



LE PLESSIS DEMAIN
GREENWASHING

La TRIBUNE du Plessis  Espace de libre expression

Sabine Patoux

PLESSIS SOCIAL ÉCOLOGIQUE SOLIDAIRE
TOUT VA TRÈS BIEN

Tout va très bien Madame la Marquise . 
Les plus anciens se souviennent de cette 
chanson de 1935. qui sur un air guilleret 
dénonçait une « attitude d’aveuglement 
face à une situation désespérée et une 
tentative maladroite d’en cacher la 
réalité ». 

Cette expression devenue proverbiale 
pourrait s’appliquer à l’attitude de la 
majorité municipale quant à la rentrée 

scolaire au Plessis. En effet, à lire l’éditorial de M. Dousset, tout va 
très bien. Et pourtant nombreux sont les parents qui se plaignent – à 
juste titre – des classes surchargées. Verbatim : En petite section (les 
enfants ont 3 ans) il y a des classes à 29 élèves ; il n’y a plus de place 
au centre Jules Verne pour les mercredis et vacances scolaires ; il n’ 
y a plus d’employé∙e∙s de mairie faisant fonction d’ATSEM - en plus 
de leur mission d’entretien des locaux - dès la moyenne section …

Le nombre de classes dépend de l’Education Nationale me direz-
vous. Ce à quoi je répondrais que M. Dousset a soutenu notre 
députée et donc par transitivité M. Macron. Il approuve donc la 
politique gouvernementale.

Nous alertons depuis notre première mandature (2014) de 
l’inadéquation entre le nombre d’écoles et l’afflux de population lié 
à la multitude de nouvelles constructions. La municipalité a enfin 
réalisé qu’il y avait un problème et a consenti à agrandir l’école du Val 
Roger. Et c’est une bonne chose. Mais pourquoi alors titrer « Ca va 
faire des jaloux ! » ? Quelle piètre conception des relations humaines 
que de monter les gens les uns contre les autres. 

Toujours sur le sujet de l’école, nous aimerions savoir si toutes les 
classes sont équipées de capteurs de CO2 comme s’y était engagé 
M. Macron .

Nous aimerions savoir où seront plantés les arbres par les enfants de 
6ème ? Car avec 199 enfants en 6ème, il va falloir trouver de la place 
ce qui est de plus en plus rare au Plessis…

Après 7 mois d’attente, une bonne nouvelle : février 2023 nous 
demandons que le temps de stationnement gratuit passe de 20 à 30 
minutes. Notre requête sera mise en application dès novembre suite à 
son vote au conseil municipal de septembre.

Tout va très bien

mirabelle.lemaire@leplessistrevise.fr

L’article L2121-27-1 modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 – art 83, stipule que dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales 
sur les réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que 
celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. Depuis la création 
de cette page « Tribunes libre » dans le Plessis-mag’ tous les groupes représentés au conseil municipal, qu’ils soient issus de la majorité ou de l’opposition y avaient leur 

Le dernier Plessis Mag pourrait nous 
laisser imaginer que notre ville est 
une championne de l’écologie et du 
développement durable. Mais comme l’a si 
bien dit un membre du public à l’issue du 
Conseil Municipal le 28 septembre dernier : 
« Vous vendez du rêve… Il ne faut pas trop 
bercer les Plesséens d’illusions ». Et en 
effet, le marketing vert est bien à l’œuvre, 
à défaut d’un plan d’action réfléchi et 
responsable.

Prenons l’exemple de la géothermie. Le Val-de-Marne est le premier 
département français dans l’utilisation de cette énergie propre et 
performante bien qu’invisible, à tel point que quasiment toutes les 
villes denses sont raccordées ou en passe de l’être, à l’exception 
du Plessis. A force d’attendre, nous voici finalement ficelés dans la 
précipitation avec des communes de Seine-et-Marne dans un attelage 
bien peu sécurisé, et potentiellement lourd de conséquences pour les 
décennies à venir.

S’agissant de l’énergie solaire, la révélation n’a pas eu lieu, et les 
toits des bâtiments publics de notre ville, pourtant spacieux et 
majoritairement bien exposés, n’ont pas encore vu la couleur d’un 
panneau photovoltaïque.
Tournons-nous vers l’avenue de la Maréchale : si une clôture neuve a 
bien été réalisée le long du Bois Saint-Martin à grand renfort d’engins 
dévastateurs, la piste cyclable attendue de longue date n’a finalement 
pas vu le jour, rendant quasi impossible le trajet en vélo vers la gare 
de Villiers, sauf à avoir un goût prononcé pour le risque et le klaxon. 

Que dire du « parking paysagé » ? Peut-être qu’il s’agit d’un cache-
misère provisoire pouvant durer longtemps, que la promesse du 
territoire GPSEA de réaliser sur ce site un équipement culturel pourrait 
se faire attendre quelques années ? Chacun jugera sur pièces. Tout 
comme les nombreuses cours d’écoles au bitume souvent brûlant, 
masquées par l’étourdissante cour de l’Ecole Marbeau.

Les exemples pourraient ainsi être multipliés, tant on agite le 
chiffon vert pour nous faire oublier l’inaction qui dure, et les dégâts 
irréversibles d’autres décisions, bien moins communiquées. Mais qui 
peut encore être surpris quand, à l’image des débats nauséabonds 
sur fond d’attaques personnelles du dernier Conseil, l’horizon se 
réduit aux guéguerres intérieures et à la fin du mandat en cours ?

Ecrivez-nous : leplessisdemain@gmail.com

Mirabelle Lemaire



La TRIBUNE du Plessis  Espace de libre expression

Alain Philippet

RASSEMBLEMENT POUR LE PLESSIS

Fin juin et début juillet, des émeutes 
ont éclaté en France suite à la mort 
du délinquant franco-algérien Nahel 
MERZOUK à Nanterre.

Des dizaines de milliers de jeunes, 
pour la plupart issus de l’immigration 
non européenne,  se sont livrés  à des 
incendies,  pillages et agressions , 
motivés par la haine de la France et des 
français.  

Le département du val de marne a été particulièrement impacté, 
les émeutiers ont attaqué principalement des commissariats, des 
mairies, des écoles,  des bus et des magasins. Sans limites, ils ont 
été jusqu’à attaquer la prison de Fresnes ainsi que  le domicile du 
maire de L‘ Hay les Roses dont la famille a échappé de peu à la mort.  

Notre ville du Plessis Trévise n’a  pas été épargnée par ces 
évènements. 

Des individus ont tenté de s’introduire de nuit dans la mairie 
en cassant la porte d’entrée située sur l’arrière du bâtiment. 
Heureusement , ils n’ont pas réussi à pénétrer dans les locaux, sans 
quoi la mairie aurait été saccagée et incendiée.

La même nuit, dans les avenues proches de la cité de la joie ( avenue 
Lefevre, avenue de l’Eden, avenue  Gonzalve et avenue Aubry ),  les 
émeutiers ont fait des  barrages avec des poubelles enflammées et 
mis le feu à 5 véhicules.  Les riverains n’ont pas dormi de la nuit,  par 
peur que le feu se propage aux habitations. 

Les pompiers appelés sur place ont été caillassés et obligés de 
faire demi-tour.  les policiers du commissariat de Chennevières 
sont intervenus tardivement,  étant débordés par les appels des 
différentes communes. 

Pendant plusieurs heures les plésséens  ont été abandonnés à eux-
mêmes, plus personne n’assurait leur sécurité. Les témoins donnent 
tous le même signalement des émeutiers : des jeunes de type 
africain, les visages dissimulés par des cagoules et des capuches.  

Suite à ces faits, je demande que la porte d’entrée située à l’arrière de 
la Mairie soit sécurisée par un rideau métallique et que des caméras 
de surveillance soit installées cité de la joie et dans les avenues 
pavillonnaires à  proximité de la cité.     

Alain PHILIPPET, Conseiller Municipal

LES EMEUTES AU PLESSIS
ENSEMBLE POUR LE PLESSIS

Chère plesséenne, cher plesséen,

Le mois dernier, je vous annonçais la 
création d’un nouveau groupe au sein 
du conseil municipal composé de 5 
élus municipaux. Mais nous voici déjà 
6, puisque Sylvie Florentin a souhaité 
nous rejoindre. Nous sommes ravis de 
l’accueillir !

En 2020, vous nous avez fait confiance 
en accordant à la liste Le Plessis 
Passionnément une très large majorité. 

Pour beaucoup d’entre vous, notre présence sur cette liste a été 
décisive dans votre choix. Aujourd’hui, nous voulons toujours 
être à la hauteur de votre confiance. Et je sais, vous me le dites 
régulièrement, vous comptez sur nous !

Vous pouvez compter sur chaque membre du groupe. Chacun 
connait bien le Plessis, possède de belles compétences et a déjà 
démontré un grand dévouement pour les plesséens. Permettez moi 
de vous les présenter en quelques mots :

- Ronan Villette, plesséen depuis 1980 ! Maire-adjoint de 2014 à 2020 
en charge de la voirie, il a aussi mené le déploiement de la fibre 
optique en 2012.
- Sylvie Florentin, au Plessis depuis 2003. Parent d’élève depuis 2005, 
Sylvie connait très bien nos écoles, nos équipements sportifs et 
les services enfance / jeunesse. C’est à Sylvie que j’avais confiée le 
Conseil municipal des enfants en 2014.
- Nicolas Doisneau, plesséen depuis 2007. Engagé dans son quartier 
du Parc de la Lande, Nicolas a toujours veillé à la préservation du 
cadre de vie.
- Rémy Gourdin, plesséen depuis 2005, très présent dans le milieu 
associatif de notre commune et toujours prêt pour soutenir les 
projets proposés.
- Thomas Labrusse, plesséen depuis 2012, expert en fiscalité locale.

Au cours des prochains mois, nous ne dérogerons pas aux 
engagements que nous avons pris et assumés depuis le début du 
mandat… même s’ils ont pu nous « coûter cher ». Nous resterons 
notamment attentifs :

- à la protection de notre cadre de vie,
- à la santé financière de notre commune,
- à la qualité des services rendus pour tous.

Nous aimons notre commune, nous voulons la préserver et être… 
ensemble pour le Plessis.

Bien fidèlement,

Alexis Maréchal

Conseiller municipal
Vice président Finances – GPSEA
@ : alexis.marechal@leplessistrevise.fr

UNE ÉQUIPE POUR VOUS

Alexis Maréchal

place. Se référant à une jurisprudence du T.A. de Cergy-Pontoise, l’un des groupes d’opposition, nouvellement élu en mars 2020, demande que le groupe majoritaire ne 
dispose plus d’espace dans cette rubrique relevant pourtant de l’esprit démocratique de notre institution. Soucieuse de l’application stricto sensu de la loi, la rédaction 
du magazine en prend immédiatement acte en ne mettant plus que trois espaces à disposition des groupes d’opposition dans la rubrique « Tribune libre » et en laissant 
la majorité s’exprimer à son gré dans l’ensemble des autres rubriques.

LEPLESSIS
TREVISE.FRA
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www.novaconseil.com - 01 45 93 45 45 

NOVACONSEILL ASSURANCES

15 bis, avenue Ardouin 
Mardi au vendredi 9h30-12h30 et 14h-18h30
Samedi 9h30 -13h - cabinetnovaconseil@gmail.com

- HABITATION
- VÉHICULES
- COMPLÉMENTAIRE SANTÉ 
- PRÉVOYANCE 
- RETRAITE
- DOMMAGE OUVRAGE
- PRÊTS IMMOBILIERS 

Votre courtier en assurances depuis 30 ans

Particuliers 

et  Entreprises

MIROITERIE - VITRERIE GÉNÉRALE

Star Miroiterie 
- Décorations d'intérieurs - Miroirs - Entretien d'immeubles
- Menuiseries aluminium - verrières - véranda - loggias
- Fenêtres  aluminium - PVC
- Volets roulants, motorisation
- Double vitrage (thermique et phonique), 
  vitrage anti-effraction
- Bris de glace vitres et miroirs
- Particuliers et professionnels
- Stores à projection

SHOW-ROOM SUR RDV
6, Allée du parc du Plessis

Alain FONTBONNE

01 43 71 52 37
06 14 30 27 93

af.starmiroiterie@gmail.com

52 Av. Ardouin
01 71 57 31 40
Mardi au samedi 
10h à 19h
Fermé 
Dimanche-lundi

Suivez-nous

so.blush Pour l'achat 

de 3 soins

 (anti-âge -peeling)

et 1 cosmétique ciblé 

So Blush vous offre 

un soin d'une valeur 

de 90 €

DISTRIBUTEUR 
OFFICIEL

FAITES 
PEAU NEUVE 

AVEC NOS 
CURES 

ANTI-ÂGE 
ET PEELING



Fax : 01 56 31 08 95

P.M.G
Michel ALVES  06 15 95 09 88

Artisan 25 années d’expérience

RC
S 
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45
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24

2 
68

9

9 bis, av du Val Roger
Le Plessis-Trévise  sarlpmg@outlook.com

• Fenêtres neuf 
   et rénovation

• Menuiseries bois, 
   alu, PVC

• Volets roulants
   bubendorff ®

DEVIS GRATUIT, 

FACILITÉS 

DE PAIEMENT

AIDES ET 

RÉDUCTIONS 

FISCALES

RÉNOVATION DE BÂTIMENTS 
TOUS CORPS D’ÉTAT

La nouvelle énergie du bâtiment

06.09.92.17.09
01.75.48.53.76

www.multiservicesjpp.jimdo.com
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En t re t i en  -  Répara t ion  -  Ca r ro s se r i e 
C l ima t i sa t i on  -  D iagnos t i c  t ou t e s  marques

Faites connaître 

votre entreprise...

PUBLICITÉ DANS LE PLESSIS MAG’ 

     Contactez le service Com’ 

                
       01 83 90 45 23

DISTRIBUTION DU PLESSIS MAG'
Vous rencontrez 
des soucis pour 
recevoir votre 
magazine municipal  ?

CONTACTEZ-NOUS
01 83 90 45 23
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I N F O S  P R A T I Q U E S

ÉTAT-CIVIL
Bienvenue à
Zakarya OUGHLICI
Dina BATOUCHE
Matias CURALEA
Mattia DA COSTA
Gabrielle FABRE
Arham MZE
Kesso BAH
Oumy BAH
Naomi FLORY
Emna SANZ

Tous nos vœux 
de bonheur à
Julien FAUCHER et vanessa VALERY
Arnaud POUPON et Clémence DOL

Toutes nos condoléances 
aux familles de
Romain RABASTE
Pierrette GODARD veuve BOURGEOIS
Maria Do Alivio VIANA RODRIGUES
Claude DUHAMEL
Juan FERNANDEZ ROBLES

PHARMACIES 
DE GARDE
Dimanche 15 octobre
 PHARMACIE  COHEN SOLAL 
 01 60 28 50 45 
 43  avenue Charles Rouxel
 PONTAULT COMBAULT

Dimanche 22 octobre
 PHARMACIE DE LA MAIRIE
 (01 45 94 22 57)
 19 av. Maréchal Mortier
 LA QUEUE EN BRIE

Dimanche 29 octobre
 TORTERAT
 (01 45 76 10 84)
 62 bis av. du Général de Gaulle
 LE PLESSIS-TREVISE

Mercredi 1er novembre
 TRAN NGUYEN
 (01 48 81 38 36)
 Place de Cœully
 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Dimanche 5 novembre
 PHARMACIE DU CENTRE
 (01 49 30 20 04)
 54 rue Général de Gaulle
 VILLIERS-SUR-MARNE

Samedi 11 novembre
 PHARMACIE CHELLY
 (01 45 76 60 00)
 C.CIAL  Carrefour 
 49, mail de Pince-Vent
  CHENNEVIERES SUR MARNE

Dimanche 12 novembre
 PHARMACIE DE LA MALNOUE
 (01 49 05 20 24)
 69 rue de Malnoue 
 NOISY LE GRAND

FAMILLE – 
PARENTALITÉ
ESPACE G.POINSO-CHAPUIS - 
12 av de l’Eden
•Relais Petite Enfance 
01.49.62.25.30
PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE (PMI)
Résidence des Chênes–14 av 
du Gal Leclerc  01.45.94.50.19

SAMI (APPELEZ LE 15 
AU PRÉALABLE)
- 24 rue Henri Dunant
94 370 SUCY-EN-BRIE
- 164 av du Général de Gaulle
94500 CHAMPIGNY

- 2 rue des Pères Camilliens 
(à l’entrée de l’hôpital 
Saint-Camille) 
94 360 BRY-SUR-MARNE

CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE
Espace Georges Roussillon
22 av du Général de Gaulle
01.84.04.01.56

MISSION LOCALE - POINT 
INFORMATION JEUNESSE (PIJ)
41 avenue du Général de 
Gaulle  01.45.76.64.69

ESPACE DÉPARTEMENTAL 
DES SOLIDARITÉS (EDS)
46 avenue du Général de 

Gaulle  01.56.71.48.00
ESPACE AUTONOMIE
4,avenue Danielle Casanova 
94500 CHAMPIGNY  
01.56.71.44.70

CONSEILS 
JURIDIQUES
ESPACE GEORGES ROUSSILLON
22 av. du Général de Gaulle  
01.84.04.05.62 
(à partir de 14h)
•Avocat conseil•Conciliateur 
de justice

MAISON DE LA JUSTICE ET DU 
DROIT
15 rue Albert Thomas–94500 

CHAMPIGNY  01.45.16.18.60
•Avocats
•Droit de la consommation, 
de la famille, du travail…
•Écrivain public

AGENCE DEPARTEMENTALE 
INFORMATION LOGEMENT 
(ADIL 94)
48 av Pierre Brossolette–94000 
CRÉTEIL  01.48.98.03.48

GESTION DES 
DÉCHETS MÉNAGERS
GRAND PARIS SUD EST AVENIR
EUROPARC  14 rue le Corbusier 
94046 CRETEIL cedex
01.41.94.30.00

SAMU Police
Gendarmerie

Pompiers Urgences
européennes

Urgences
sociales

115
0 800 47 33 33   09 69 360 400   

Violences femmes info 3919
Enfance en danger 119
Violences personnes âgées 
et handicapées 3977
Harcèlement scolaire 3020

Sida info service 0 800 840 800
Alcool info service 0 980 980 930
Violences numériques 3018
CAF 3230
CPAM 3646

Pôle Emploi 3949
Conseil Départemental 
du Val-de-Marne 3994
Allo service public 3949

N° D’ÉCOUTE ET D’ORIENTATION

N° D’URGENCE
Gratuits 7 jours/7–24h / 24h

09 72 675 094   01 41 94 30 00

EN CAS D’URGENCE, 
et à partir de 21h00, le client se 
présente au commissariat de 
police muni d’une ordonnance 
et de ses papiers d’identité. 
L’autorité de police prévient le 
pharmacien de garde.

Retrouvez les pharmacies de garde sur 
www.leplessistrevise.fr et chaque dimanche et jour férié 
sur la page Facebook @LPT94420
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LAURENT LOUIS DÉCORATION

01 45 93 48 76   06 27 63 26 10
TAPISSIER

   laurent-louis.decoration@hotmail.fr
  www.laurentlouisdecoration.net

RÉFECTION ET RECOUVERTURE 
DE SIÈGES ET DE CANAPÉS

TENTURES MURALES

DOUBLES RIDEAUX, 
VOILAGES, STORES

CRÉATION DE TÊTES DE LIT, 
JETÉS ET DESSUS DE LIT

Mademoisel le  Rose

mardi au jeudi 9h-12h30/15h30-19h30 - vendredi  9h-12h30/15h30-20h
sans ss interruption 9h-20h - dimanche 9h-13h

roses, fleurs de saison, compositions florales 
et plein de nouveautés 

01 56 86 59 40
mademoisellerosefleuriste@gmail.com

Livraison 
Plessis 
et villes 

limitrophes

SARL FRIMA - RCS CRETEIL 412 890 105 - Commerçant indépendant exploitant la marque Mobilier de France
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R.N.4
Centre Expo 4

8 av. du Général de Gaulle

LA QUEUE-EN-BRIE
Tél. 07 55 54 67 93

Du mardi au vendredi 
10h-12h et 14h-19h,

samedi 10h-19h, 
dimanche et lundi 14h30-19h

-20%
sur les forfaits 

poses jusqu'au 
30 novembre

2023
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        casabox94@gmail.com

Visitez notre Visitez notre 

nouveau sitenouveau site


